
L’une des premières recherches réali-
sées dans le cadre de l’IRES, dès

1984, fut consacrée aux comités d’entre-
prise et, plus spécialement, à leurs activi-
tés socio-culturelles (1). Depuis lors, ce
champ a été régulièrement travaillé et
élargi. D’abord, grâce à des travaux com-
paratifs internationaux sur le fonctionne-
ment des instances de représentation des
salariés dans l’entreprise. Ensuite, par la
reprise d’enquêtes statistiques sur les élus
desCEet sur l’ensemble de leurs activités.

La recherche qui est présentée dans ce
numéro deLa lettre de l’IRES éclaire un
domaine jusqu’alors ignoré : la place res-
pective des hommes et des femmes dans
l’exercice des responsabilités de secré-
taire de CE. On y mesure bien l’intérêt et
les limites d’une analyse statistique et la
nécessité de la compléter par une enquête
directe sur les dynamiques concrètes de la
représentation.

L’équilibre apparent décrit par les
résultats agrégés laisse place, dès que
l’analyse s’affine, à une segmentation
complexe qui reflète la dimension des en-
treprises, l’ancienneté des institutions
représentatives, le degré de syndicalisa-
tion, la composition de l’emploi.

Le problème de l’inégalité entre les
sexes dans la répartition des fonctions de
représentation est clairement posé par les
résultats de la recherche même s’il est
souvent masqué ou occulté dans le fonc-
tionnement quotidien et dans l’expression
des équipes représentatives. Les femmes
secrétaires de CE sont relativement
concentrées dans des lieux où les moyens
d’action sont peu importants ou peu mo-
bilisés, où l’appui syndical est faible ou
inexistant, où les autres institutions de la
représentation sont absentes. Elles signa-
lent à la fois l’émergence d’une représen-
tation organisée dans des lieux nouveaux
et le risque d’une représentation limitée à
des fonctions partielles et secondaires.

Jacques Freyssinet

(1)Comités d’entreprise : quarante ans après,
Les dossiers de l’IRES, n° 4, octobre 1986
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La place des femmes dans les comités d’entreprise

Alademande du service desDroits des femmes duMinistère de l’emploi et de
la solidarité, l’IRES a réalisé en 1999-2000 une étude sur la place des

femmes dans les comités d’entreprise. Cette demande faisait suite à l’enquête

représentative sur les comités d’entreprise conduite en 1995 par l’IRES et la
DARES

(1)
. Le travail consistait à reprendre les traitements statistiques pour

s’intéresser plus spécifiquement à l’intervention des femmes dans les CE
(2)
. Sur

la base du travail statistique, une série d’interviews a été réalisée dans des

comités pour analyser la question sous un angle plus qualitatif.

L’enquête de 1995 s’adressait aux secrétaires des comités d’entreprise. Il
leur était demandé de rendre compte du fonctionnement du CE, des moyens à sa
disposition, du profil sociologique des équipes d’élus, de la manière dont étaient

prises en charge les tâches aussi différentes que les activités sociales et
culturelles d’un côté, et l’exercice des droits d’information et de consultation de
l’autre. Ils devaient aussi donner des informations sur les autres structures
représentant les salariés (DP, CHSCT, organisations syndicales) et porter une
appréciation globale sur leurs attributions ainsi que sur l’écho qu’elles trouvent

auprès des salariés et de l’employeur. Cette enquête était la première qui
permettait une approche statistique représentative des comités d’entreprise
depuis leur création en 1945.

L’étude de la question hommes-femmes dans les comités d’entreprise
demande à situer l’instance dans l’ensemble du réseau social au sein duquel il

fonctionne.D’une part, les hommes et les femmes qui animent lesCE s’intègrent
dans des groupes de représentants qui souvent ont à assumer d’autres tâches,
avec d’autres moyens juridiques au sein d’autres instances. D’autre part, le
comité qui cumule des fonctions en son sein mais voit certaines (la négociation)
réservées à d’autres mandataires (les délégués syndicaux), est par nature une

institution ambigüe. Isolé ou entouré par d’autres instances, centré sur les
activités sociales et culturelles ou pièce parmi d’autres dans un dispositif
représentatif et syndical étendu, il n’a pas lamême signification. L’amplitude du
mandat réservé aux hommes et aux femmes qui l’animent change en
conséquence.

Le bilan statistique

Ya-t-il une discrimination des femmes en ce qui concerne l’accès au poste de
secrétaire de comité d’entreprise ? Au vu des résultats agrégés, c’est loin d’être
le cas. En 1995, 40 % des 27 600 CE sont animés par une secrétaire femme. La
part des femmes parmi les secrétaires est supérieure à celle des femmes parmi les
électeurs des CE dont 31 % sont de sexe féminin. La forte présence des

secrétaires femmes dans les petites unités de travail explique pour partie cette
performance (les petits établissements disposent d’un poste de secrétaire comme
leurs très grands homologues). On trouve un grand nombre de secrétaires
femmes à la tête de CE implantés dans des établissements dans lesquels
travaillent majoritairement des hommes.

Les secrétaires femmes se trouvent plus souvent dans les
établissements petits et non syndiqués

Statistiquement, les secrétaires hommes et femmes n’occupent pas les
mêmes espaces de représentation.On trouve les secrétaires femmes plus souvent
dans les petits établissements (tableau 1) et plutôt rarement dans les CE créés
avant 1970. Les femmes s’affirment bien davantage dans les CE non syndiqués
(50 % des secrétaires) que dans les CE élus sur liste syndicale (29 % des
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secrétaires). De façon inversement symétrique, une forte
prédominance masculine au secrétariat de CE s’observe dans les

grandes unités de travail, dans les CE créés avant 1970 et dans des
environnements solidement syndiqués. Les hommes syndiqués
surpassent largement dans ces espaces les secrétaires hommes sans
étiquette. L’enquête dessine ainsi en creux une évolution dans le
temps : aux CE anciens fortement syndiqués et à prédominance

masculine sont en train de succéder des instances à la fois plus
féminisées et moins syndiquées.

Les secrétaires installés dans des CE inégalement dotés

Si globalement les « CE féminins » fonctionnent avec des

moyens plus modestes que les structures animées par des hommes,
ce résultat est essentiellement due aux instances ayant à leur tête une
secrétaire sans étiquette syndicale. Les secrétaires femmes élues sur
liste syndicale (14 % de tous les secrétaires) sont généralement
mieux dotées que leurs consœurs non syndiquées (tableau 2).

Interrogées sur l’impact des débats du comité sur l’évolution des
positions des employeurs, les secrétaires femmes expriment, dans
l’ensemble, un jugement plus sceptique que les hommes. Le critère

de la syndicalisation joue à nouveau. Les femmes sans étiquette sont
les plus réservées ; deux sur trois pensent que l’intervention des élus
fait évoluer les positions de la direction tout au plus sur des points de
détail. Les secrétaires non syndiqués des deux sexes, moins insérés
que leurs homologues syndiqués dans de puissants réseaux de

terrain, sont aussi moins équipés pour faire entendre leur point de
vue face à la direction. Cependant 53 % des secrétaires syndiqués,
hommes et femmes, partagent le scepticisme de leurs collègues sans
étiquette. Ces derniers sont aussi moins en mesure d’agir sur, et
d’unifier les attitudes des salariés à l’égard de la représentation. Les

secrétaires non syndiqués, et tout particulièrement les femmes,
répondent nettement plus souvent que leurs homologues syndiqués
que « l’attitude des salariés » entrave le fonctionnement du CE.

Les CE non syndiqués ont des secrétaires plus jeunes

Les secrétaires non syndiqués, et encore une fois tout

particulièrement les femmes, sont plus jeunes enmoyenne que leurs
homologues élus sur liste syndicale et ils sont moins anciens dans
leurs fonctions d’élus (tableau 3). Statistiquement, la féminisation
du secrétariat a donc pour corollaire son rajeunissement et sa
désyndicalisation. Elle signale aussi l’insertion des comités dans

des entreprises plus récentes. Les secrétaires femmes élues sur liste
syndicale affichent un profil plus proche des hommes syndiqués que
des femmes sans étiquette : elles sont nombreuses à avoir dépassé 45
ans en 1995 et à avoir une ancienneté d’élue de plus de 10 ans.

Questions ouvertes et premiers enseignements
des enquêtes qualitatives

L’enquête statistique sur les secrétaires de CE montre que les
comités syndiqués et non syndiqués ne font pas la même place aux
femmes. Les comités sans étiquette – récents ou anciens, petits ou
grands – répartissent de façon largement paritaire les postes de
secrétaires entre les deux sexes. C’est loin d’être le cas des comités

syndiqués. Les hommes y prédominent nettement et renforcent
encore leur présence avec l’ancienneté du comité et la taille de
l’établissement.

Ce résultat ne peut être interprété de façon isolée. Il soulève en
creux la question des responsabilités concrètes associées au rôle de

secrétaire. Celui-ci est susceptible de relever de dynamiques très
contrastées. Dans un comité isolé, non entouré d’autres instances, le
CEpeut concentrer son action sur les activités sociales et culturelles.
Un CE syndiqué se trouvera plus souvent dans un environnement
qui pousse à ce que tous les rôles représentatifs soient remplis : la

négociation, la consultation, la revendication et le recours, la gestion
de conflits collectifs … Dans ces comités, le (la) secrétaire se voit
peut-être avant tout déléguer la gestion, très prenante, des activités
sociales et culturelles alors que d’autres mandataires se chargent de
tâches considérées comme plus stratégiques ; mais le mandat de

secrétaire peut aussi être un poste clé éventuellement cumulé avec
celui de délégué syndical.

Des investigations qualitatives dans une vingtaine d’entreprise
ont été menées en complément de l’enquête statistique pour mieux
comprendre le rôle des deux sexes dans la vie représentative et dans

le maillage des multiples fonctions représentatives et syndicales
dans et en dehors de l’entreprises. Elles se sont concentrées sur des
CE syndiqués dans des établissements dans lesquels la population
salariée se répartissait entre 60 et 40% de l’un ou l’autre sexe. Cette

Secrétaires
syndiqués

Secrétaires non
syndiqués

Hommes Femmes Hommes Femmes

Taux de dotation inférieur à 0,5 de
la masse salariale

19 21 38 32

Taux de dotation supérieur à 1,5 %
de la masse salariale

25 18 9 10

Le nombre d’élus est inférieur au
nombre légal

14 22 29 34

Le CE dispose de son propre local 89 86 69 60

Il existe des DP 99 97 61 58

Les élus du CE bénéficient de
formations spécifiques

55 50 19 16

Tableau 2 : Le taux de dotation et les moyens disponibles du CE
suivant le sexe

Secrétaires
syndiqués

Secrétaires non
syndiqués

Homme
s

Femmes Homme
s

Femmes

Moins de 35 ans 19 21 38 32

Plus de 45 ans 25 18 9 10

Ancienneté d’élu(e) de moins de
5 ans

14 22 29 34

Ancienneté d’élu(e) de plus de
10 ans

89 86 69 60

Tableau 3 : L‘âge des secrétaires et leur ancienneté en tant
qu’élus suivant le sexe et la syndicalisation (en %)

50-99
100-
199

200-
499

500-
1000

+ de
1000

Secrétaires hommes 57 59 62 77 80

Secrétaires femmes 43 41 38 23 20

Tableau 1 : Répartition des secrétariats par sexe selon la taille
des établissements (en %)
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enquête pointe un certain nombre de clivages entre les hommes et
les femmes en ce qui concerne l’accès au « pouvoir représentatif ».

Globalement, les carrières représentatives des hommes et

femmes élu(e)s) de CE sont contrastées. Solidement reconnues par
leurs pairs en ce qui concerne l’exercice des mandats locaux, les
femmes y restent aussi largement cantonnées. Dans tous les
systèmes représentatifs syndiqués, on relève des trajectoires qui
dépassent l’établissement. Le recrutement en est de facto

essentiellement masculin. Le poste de délégué syndical ayant un
réel pouvoir de négociation revient rarement aux femmes ; ces
dernières sont quasiment absentes des instances centrales (comité
central d’entreprise, délégués syndicaux centraux). Les femmes
cumulent dans une mesure bien moindre mandats syndicaux

internes et externes, cumul qui caractérise par contre fortement les
hommes orchestre des systèmes représentatifs puissants.

Les inégalités professionnelles entre les salariés hommes et

femmes dans les établissements ne se réduisent guère du fait de
l’intervention des équipes représentatives. Pourtant, rares sont les
élues femmes qui ne les signaleraient pas aux enquêteurs. Les
équipes syndicales toutefois sont réticentes à introduire dans leurs
débats la question hommes-femmes. Les problèmes qui sont

spécifiques aux femmes (écarts de salaires, de carrière, gestion du
temps de travail) ne donnent donc pas lieu à des stratégies de
revendications collectives ; ils sont plutôt pris en charge comme
autant de problèmes ponctuels et individuels. N’ayant pas
réellement accès au cœur des systèmes représentatifs, les femmes

pèsent aussi faiblement sur la sélection des intérêts collectifs qui
mobiliseront les énergies des représentants.

Les femmes ne se trouvent pas seulement écartées de fait de

certains mandats ; elles tendent aussi à relativiser elles-mêmes les
enjeux liés à la parité. Autant que leurs collègues masculins, les
militantes se montrent préoccupées par l’avenir de la vie syndicale
dans l’établissement, menacée par l’attitude essentiellement
distanciée des jeunes salariés (qu’ils soient hommes ou femmes). Ce

souci éclipse l’objectif de l’égalité des sexes dans la vie
représentative, syndicale … et professionnelle. Les difficultés de
trouver des héritiers à des systèmes syndicaux ayant des histoires
longues avaient aussi été pointées par l’enquête statistique. Cette
dernière laisse penser que ce ne sont pas tant les structures et les

volontés représentatives en tant que telles qui sont menacées. Est
signalé plutôt l’essor apparemment irrésistible de structures plus
jeunes, plus petites, au fonctionnement plus tâtonnant. Peut-être
moins efficaces, dépourvues de relais externes, elles procèdent au
partage plus équitable des responsabilités représentatives entre les

hommes et les femmes.
Adelheid HEGE

(1) IRES/DARES, Les comités d’entreprise, enquête sur les élus, les activités
et les moyens, Paris, ministère de l’Emploi et de la Solidarité/L’Atelier, 1998.

(2) On trouve une synthèse des résultats dans : Adelheid Hege, Christian
Dufour, Catherine Nunes, « Les femmes secrétaires de CE : une parité

trompeuse ? » DARES, Premières synthèses, 15.2. avril 2001.
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1990s? » Contribution de Michel Husson sur le cas français « Plus d’em-
plois, malgré l’OCDE ». (New York, 18-19 mai 2001)

SAF, LO, TCO, SACO . Partnership and Growth. Contribution de Jacques
Freyssinet «Working time and lifelong learning ». (Norrköping, 21-22mai
2001)

Université Bayard Presse. Séminaire de recherche « Quel syndicalisme
pour demain ». Exposé de Udo Rehfeldt « Le syndicalisme dans quelques
pays européens ». (Paris, 22 mai 2001)

FNSP, CNESS. Actualité de la protection sociale. « Qui doit gérer la sécu-
rité sociale ? » Intervention de Pierre Volovitch « Analyse de quelques mo-
dèles étrangers de gestion ». (Paris, 22 mai 2001)
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of Unions Network. Symposium international sur l’avenir des syndicats :
perspectives sur le renouveau syndical :
- intervention d’Adelheid Hege sur le thème : « Adaptation structurelle et
stratégique des organisation syndicales : les fusions syndicales » ;
- rapport d’Adelheid Hege dans l’atelier « Le renouveau syndical au niveau
local ». (Québec, 25-26 mai 2001)

Association canadienne des relations industrielles. 38ème congrès :
- intervention d’Adelheid Hege sur le thème « Les grandes enquêtes : en-
jeux futurs de recherche sur le travail » ;
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Association Confrontations et Institut de Berlin-Brandebourg pour la
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